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inod'le excédant la somme de £1.50, ni excédant la sommede £75 pour une
école commune ; et les comptes de fous déboursés relatifs à aucun do ces ob-
jets seront tranismis annuellement au surintendant des écoles.

.,o. De nommer et engager de temps à autre des maîtres ou nïaîtresses
d'écoles, sutisanmîent. qualifies pour ensimgner dans les écoles coînmnunes
sous leur contrôle eti de les déplicer ou renvoyer suivant leur hon plaisir.

5o. De suivre, quant aux cimiptes et régistres a être tenus par le scoré-
taire t'résorier, les instrucotis, soit g-nóraIes, soit particuliéres, qui pour-
ront de temps à autre leur être données par le surinten.dant des écoles.
auquel ils feront rapport de leurs procédés toits les ans, avant le premier

-Juillet.
60. De tenir ou fire tenir des régistres de leurs procédés, sigités, pour

chaque séance, du président et dii secrétre, et aussi des comptes corrects
-de toutes leurs recettes et dépenses at sujet des écoles le chaoue arrondisse-
ment sous leur jurisdiction, spécifiant en particulier 'ce qui aura rapport à
chaque école ; les comptes seront toujours publics pour l'usage des contribu-
tions et à des heures convenables.

-o. De faire prélever par cotisation et taxe n - manière ci-après. pres-
crite par le présent acte, out par souScription volontaire, uie somm-e égale à
celle allouée à telle paroi-se oit towiship sur le fo.ds les écoles commtunes ;
de faire rapport de let*rs procédés à ce sujetau surintendant ; et les commtis-
saires d'écoles pour recevoir leur part tdu fonds des écoles communes du sur-
intetidant -de l'édLucationt, denont lui fournir une déclaration di. secrétaire-
trésorier, qþ'il a actuellementetbonafide, reçu et. qu'il a en sa possesion
pour les fins du présent acte, une somme égale à la part revenant aux* dits
comnussaires, et expliquant si la dite somme a été prélevée par cotisation et
taxe, :ou par souscription volontaire.

So. Sur la somme provenant soit du ronds des écoles, soit deola cotisation
imposée sur les paroisses oit townships pour l'égaler, soit de toute autre
source, ils pourront,' s'ils le jugent à propos, donner pour le-soutien d'une
école supérietre ou modèle, établie dans Pendroit le plus populeux de la pa-
roisse ou tovnship, une soitnme n'excédant pas £20en sus de la part qui
reviendrait à cette école- et ces dentiers oit ce qui en restera, s'il n'v a pas
d'école modèle, seront distrilutîs en parts égales cnrte les arroidissetmens
d'écoles, l'école môdéle étan't compté comme un arrond.issenent. .

9o. Il sera aussi du devoir dles comissaires d'écoles cde fi:er le taux par
mois à être payé par chaque enfant fréquentant les écoles sous leur direction 
ce ta'ux ne'pourra excéder Is. 3J. par mois. suivant les facultés des parens.
l'àge des enfanset le cours d'étutles ; mais les comtissaires demanderont
un taux'plus élevé dans les- écoles modèles.

10o. Les commissaires pourront exempter de ce paiement on tout ou« en
pàrtie les personnes indigentes, et fixeront aussi les termaîes de paiement talt
des gens aisés que des inligens auxquels il serait fait quelque -remise.

.lo. De-faire poursuivre devant tout masistrat local oiu devant la cour des
commissaires la plus voisine. toute persorne néglieant ot refusant dle payer
sa dite part de cotisation pour écoles ; et tout magitrat oti'cours de conüssaires
est par les présentes requis et autorisé à juger telle demande d'une manière
soimmaire, à faire prélever la somme pour laquelle jugement sera donné par
saisie et vente des biens, meubles ou immeubles du défendeur en vertu d'un
ivrit d'exécution qui sera émané par tel magistrat ou commiutssaire. ~

XXI. Dans le cas ou ui arrondissemet n'aurait pas d'école en activité,
les commissaires seront tenus de déposer la part 'de deniers à laquelle tel
arrondissement attrait droit dans une banque d'éparene et à intérét, tit, du

c( isentement des habitans de tel arrondissementb ils la laisseront accurnuler
pendant un espace de tems qui ne pourra excéder quatre tiz pour ensuite être
par eux employée soit à lachat d'un terrain, soit à la bâtisse d'une école,soi.
à tout autre objet d'éducation dans tel arrondissenmient.

XXU. Les commissaires d'écoles dans chaque township oui paroisse.
forrneront une corporation sous le nom de " les commissaires d'école de la
paroisse, townîtship oit municipalité de'-dans le cotté de-" et auront
fine succession perpétuelle et un sceau commun, s'ils le jugent à propos, et
comme tels seront habiles à poursuivre et à étre potrsuivis, et à faire géné-
ralement tout ce qu'un corps politique et incorporé petit faire pour les objets
pour lesquels il est constitué ; mais ils tic pourront acquérir des biens-rends.
pour un montant excédant 500 livres courant de rente annuelle pour chaque
township ou paroisse,et 300 livres potr les paroisses de Qî:ébcc et Montréal.

XX11. La corporatioti ne pourra vendrc-ni aliéner les fonds par elle ce-
quis sans autorisation spéciale du surintendant des écoles ; ci ne sera éteinte
par le manque de commissaires dans aucun towvntslip ou pnroisse à l'avenir,
mais alors les pouvoirs de la corporation, quant à la possession ou jotmssance
d&aucuns biens, meubles on immeubles,. résideront dans la personne du su-
rintndant les écoles on fidéi-commînis jusqu'à ce qu'il ait été pourvu autre-
tent par, la loi : la possession de tous terrains, maison d'écoles oit autres

biens, _meubles et immeubles appartenant maintenant ou qui appartiendront
aux écoles comfnunîîîes ei vertu de quelque loi que ce soit, est remise ei fi-
déi commis à la dite corporationi dans chaque township Ot paroisse.

XXI V. Il sera loisible aux fabriques et aux comimissires d'écoles, par
délibération régulière respective de part et d'autre, d'unir pour une on plu-
sieurs années les écoles de fabrique actuellement constituées aux écoles to-
titres en vertu de cet acte; les fabrigues qui contribucront annuellement au
-montant d £ 1 .Os, au soutien d'aucune école maintenant ou ci-apréssous
l'a direction des commissaires, donneront par là même le droit ait curé et aux
mIargtillers en charge d'être commissaires d'éc9les, s'ils ne le sont déjà;

tuais les fabriques ne pourront s'unir. qu'aux comnmissaires de leur liropre
Crovance, à moins d'lrratgement exprés. et f'orniel avec les syndics d'écoles
d'uno anttre Croyance.

XXV. Lorsque dans aucun towiiship ou paroisse les réglements oui ar-
raigtneits des commissaires d'écoles pour la conduite d'une école qucleon-
qtu(tî tie conviendront pas à tu nomibre quelconque d'habitaus Irofessant, unle
Vrovance religieuse di llérente de celle le la mî uajourité des liabitantts le tel Iovn-
shtip Out paroisse, il sera loisil)le aux dits labitans dissidens collectivement,-de
signifier leur .Ijssentimenet par écrit ait frésident des commissaires,-avec le
tuiém d'un oit plusieurs syndiîs tt'excódlanit pas tis, choisis par eux pour les
fits dle cet acte ; tels s-:ndics seront soumis aux nitémos devoirs et auront les
mInies droits et pouvoirs que les cotmissaiîres d'écoles, et il sera loisible à
tels habitans lissidens, ati moyien le syndic oit syndics, d'établir ine ou plu-
sieurs écoles oi la maniére pourvue par cet acte pour les autres écoles, les-
qcels.serorit soumis- aux mêtnes conditions, chargeos et iispectioi, et ils au-
ront droiLde recevoir dut surintendant ou îles commissaires d'écoles leur pro-
portion titi fonds général oi local des éc'oles, et ce, à proportion de la popu-
lation qu'ils représentent.

XXVI. Pour avoir droit à l'allocation des écoles, dît fonds général ou
local îles écoles il siflira que telle école ait été sous la régie îles commissai-
res d'écolas ou syndics nomimés conîformêmuent à la clause précédente ; que
l'école ait été en opération petudant aui moins huit mois actuels le calendrier,
qu'elle ait été.fréquentée par au-moins quinze enfiuis, (les cas d'épidémies
et des maladies Contagieuses exeptés), et que les retours eti aient été certi -

fiés par le maître et aiu moins detux îles coiinîssaires oit syndies, s'il y en a
eux, sinon par le syndic, et qu'une somme égale à l'allouance île la législa-

ture pour township oui 'piroisse ait été procurée tel que mentionné dans la
section vingt-deuxiéîme.

XXVIL- Les syndics îles écoles île minorités seront aussi élus pour trois
ans, excepté pour les deux premières années, qu'un des syndics sortira cha-
que année pouir être réélu ou remplacé par les dit. dissidens ; les enfansf-
d'autres arrondissements d'école et de même croyance que colle île la mino-
rIté en faveur tIe laquelle telle école aura été établie, auront droit de la fré-
quenter, quand telle minorité tte sera pas assez noitbrcuse dans uii arrondis-
soeet quelconque pour fournir utte éco'o particulière.

XXV 1 f. Les cormiissaires., s'ils le jugent à propos, pourront établir
dans la cité, vilie, paroisse ou township, une écule de filles, séparée de
celles des garçons si aucune commttunutiîtité religieuse a déjà établi une éco-
le pour l'éducation élémentaire de (illes, il-sera loisble à· telle communauté
île mettre cette école d'aninée ci année, coimite il pourra Stre convenu, sous
la régie îlcs coi mmissaires, et alors elle sera'considére cuomme ayant droit à
tois les priviléges et droits accordés par cet acte-as troles commîutnes.

XXVIX. Le scenrtaire-îrésorier aura pur cent, et pas plus sut
toits les deniers par li reçus de iuelquie part quil viennent, et cette reiut-
nération servira à couvrir. toutes ses dépenses contingentes quelconques ex-
cepté Pachat du livre servant de régistre, doent le prix sera payé à mme.les
fonds entre ses mains, et en sera déduit.

XXX. Les écoles établies er vertu le cet rcte dans chaque paroisse,
towu'nsliip ou municipalité. aitsi qu idans les cités île Québec et Montréal,
seront visitées au moins tine fois dans l'année, prtr quelueus-uns des visiteurs
ci-après nommés, et plus souvent, s'ils le jugent à propos ; ils auront droit
d'obtenir comuniniication des règlements et documenus concerntant l'école, et
toits renseignements (lui potrraientt la concerner.

XXXI. Les personnes suiva ntes sont notniées visiteurs pour chaque pa-
roisse, township oit cité :1 '. Les iermbresrésidens du clergé des différen-
tes dénominations ; 2 . Les juges ; 3 . Les iiombres îde la législature ;
-1, Les juges le paix ; 5 0 . Le maire ou présidenut ulit conseil municipal
6 0 . Les coloniels, lieutnant-coloncis, najor et le plus ancien capitaine de
milico résidans dans la localité' ; le surinitendant des écoles est ex-oficio visi-
tcur-général. Aucun prétre, iinistre ou ecnausiastique n'aura le droit île
visiter aucune école qui n'appartiendra pas à sa croyance particulière, sans
le consenteient îles comm 0sres ou syndics-de cette école.

XXXII. Le gouverneur nommera de temps à autre par lettres-patentes, sous
le grand sceau île la province, utne personne propre et convenable pour étre
surintendant îles écoles dans le Bas-Canada, cette commission sera sous boit
Plaisir : le surintendant recevra comme salaire une somme de £500 courant
par année ; et il hdi era alloué pour un clerc£175 por aninéeet les contingens
île son bureau, dont il rendra compte confortméneut aux dispositions île cet
acte; et le dit surintendant donnera un cautionnement à Sa \lajestê, ses
I- éritiers ou ses Successeurs, à là satisfaction du gouverneur en conicil au'
montant dle deux mille livres courant.

XXXI IL. -Devoir du surintendant :'
1 a . De recevoir du receveur-général toute somme d'argent appropriée

pour les objets de cet acte, d'on faire la distribution entre les. conmissaircs
d'école des divers townships oui paroisses d'après les dispositions de la loi et.
proportionnellement à la population des paroisscs oit townships telle que cons-
tatée par le dernier recensement ;

2 0 , De rédiger et rire imprimer et distribuer toutes formules nécessaires;
3 . De réiliger et iaire imprimer des recommandations et conseilspou'.

le régie des écoles, tant pot, les comîmisaires que pour les secrétaires-trèso-
tiers, syndics, maitres et maitresses.

4, . De tenir des livres corrects et listes distinctes de tous les objets soumie
'par cet acte à sa surintendance etjuridiction, île manière à ce que toute infor-


